
 ​ ​ ​ DEMANDE D’ATTESTATION DE RECONNAISSANCE   
                         DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE  

La délibération n° 63 du 18 février 2020 prévoit des conditions d’accès aux métiers de la construction. Ainsi, une reconnaissance de la 
qualification délivrée par la DECAT (direction des entreprises, de la consommation, de l’attractivité et des télécommunications) est un 
préalable obligatoire aux formalités d’inscription au répertoire des entreprises et des établissements. 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LA PERSONNE QUALIFIÉE DANS L’ENTREPRISE 
RÔLE DANS L’ENTREPRISE  
Quel est/sera le rôle du   
demandeur de la qualification 

 Chef d’entreprise   Conjoint collaborateur, du chef d’entreprise  

 Conjoint associé, du chef d’entreprise   Salarié 

NOM  

PRÉNOM(S)  

DATE DE NAISSANCE  

Si société   
RAISON SOCIALE  

 

SI MANDATAIRE 
PRÉCISER LE NOM  

 

FORME JURIDIQUE   Entreprise individuelle   Société 

TÉLÉPHONE  

E-MAIL  

MA SITUATION 
ACTUELLE  
 

 Je suis déjà Chef d’entreprise : entreprise individuelle ou société 

 Je compte changer le statut juridique de mon entreprise  

 Je suis salarié/e, et je compte quitter mon emploi pour créer mon entreprise 

 Je suis actuellement sans emploi / ou bientôt sans emploi 

 Je suis salarié/e ou retraité/e, et je compte le rester – entreprise créée pour un complément de  
revenu 

 Je suis salarié/e et je compte le rester – porteur de la qualification pour l’entreprise qui me salarie 

OBJECTIF DE LA 
DEMANDE 
D’ATTESTATION  
 

 Création d’entreprise   Besoin pour un tiers (banque, assurance ….) 

 Ajout ou modification d’activité   Autres : précisez  

 Modification de gérance 

MÉTIER(S) OU 
ACTIVITÉ(S) 
SOUHAITÉ(ES)   
Description détaillée ** 

** Pour que votre demande soit considérée complète, précisez exactement l'activité qui sera exercée. L'indication unique du code NAFA n'est pas 
recevable. 
 
 

JUSTIFICATIFS  
À JOINDRE 

Pièce d’identité 
Curriculum vitae (CV) 
Copie du contrat de travail (si salarié demandeur de la qualification pour l’entreprise) 
Diplôme ou attestation de réussite au diplôme, certification professionnelle 

Documents listés dans la ‘’fiche d’information - les métiers de la construction” pouvant justifier de l’expérience effective 
dans l’activité souhaitée 

DATE DE LA 
DEMANDE 

 SIGNATURE   
DU   
DEMANDEUR  
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Indication des activités soumises à l’obligation de qualification :  

 
Quelle que soit la forme juridique utilisée (société ou entreprise individuelle), toutes les activités listées ci-dessus doivent être exercées sous le contrôle effectif 
et permanent d’une personne qualifiée.  

 

Code NAFA Libellé Code NAFA Libellé 

71.11Z Activités d’architecture 71.20B Analyses, essais et inspections techniques 

71.12B Ingénierie, études techniques   

 
 

CADRE RÉSERVÉ À LA DECAT 

DATE DE DÉPÔT DU DOSSIER   
AU BUREAU DECAT.RCNC 

 

VISA DECAT   
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